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Le Ministre de Suisse à Vienne, Ch.D.Bourcart, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

Copie
L  Wien, l.M ai 1919

In Sachen des eventuellen Anschlusses Deutschösterreichs an Deutschland 
habe ich meinen Telegrammen No. 72 und 741 [vom] 29. und 30. April wenig bei
zufügen. Ich möchte nur bemerken, dass Herr Allizé anzunehmen scheint, dass, 
wenn kein Anschluss an Deutschland erfolgt, auch Vorarlberg nicht an die 
Schweiz angegliedert würde. Aus dem, was die Presse über die Vorarlberger Be
wegung berichtet, ist nicht zu entnehmen, ob dieselbe durch den Anschluss Öster
reichs an Deutschland irgendwie bedingt wäre.

1. Cf. nos 3 7 0 ,3 7 7 .
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 2 mai 19191

Question des zones

Secret Département politique. Verbal

Depuis la séance du 30 avril2, le Département politique a reçu un rapport de 
M. le président Ador, avec la lettre à lui adressée par M. Pichon3, et aujourd’hui 
encore un télégramme de M. Ador. Il résulte de ces pièces que le gouvernement 
français consent à disjoindre la question de la zone neutralisée de celle des zones 
franches, et ne demande plus une réponse immédiate que sur la première. Dans 
ces conditions, le Conseil fédéral peut se départir de son attitude négative4, d’au-

1. E taient absents: G. A dor, E .M üller.
2. Cf. n° 374.
3. Cf. n° 375.
4. L e  1er m ai F. Calonder a télégraphié sous n° 15 au Président de la Confédération, G. A dor, à 
P aris la position  du Conseil féd éra l: [ . . . ]  Vorläufig ist der Bundesrat der Ansicht, dass folgende 
Gründe eine bejahende Antwort sei es betreffend neutrale Zone, sei es betreffend die ökonom i
schen Zonen unmöglich machen: 1. Die Frage muss gründlich studiert werden; 2. Bundesrat ist 
zur Abgabe der Erklärung gar nicht kompetent, sondern nur Bundesversammlung; 3. M ü n d lich e///
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tant plus que le droit d’occupation de la zone neutralisée, droit qui n’a jamais été 
exercé et dont les modalités n’ont du reste jamais été fixées, ne présente et n’a 
jamais présenté grand intérêt pour la Suisse, et qu’en renonçant à ce droit, la 
Suisse pourrait obtenir en échange d’autres avantages politiques ou économiques.

Toutefois, le Conseil fédéral ne pourrait faire une déclaration de renonciation 
que sous réserve de la ratification de l’Assemblée fédérale.

Enfin il conviendrait que notre renonciation fût communiquée aux puissances 
signataires de l’acte de Paris, avec un exposé explicatif.

M. le conseiller fédéral Calonder soumet au Conseil fédéral un projet de note 
modifié dans le sens indiqué, avec une adjonction tendant à ce que le traité de 
paix reconnaisse que les garanties stipulées en faveur de la Suisse par les traités 
de 1815 constituent des engagements internationaux pour le maintien de la paix.

Il est décidé:
D’approuver le projet de note du Département politique, avec l’adjonction pro

posée.
De charger le Département politique de faire une communication y relative 

aux puissances signataires de l’acte de Paris, ainsi qu’au gouvernement genevois 
(M. Rutty).

Verträge von 1814, 1815 und 1816 sind mit Vorsicht zu behandeln. Es ist zu prüfen, ob und 
in welchem M asse bei einer Revision oder Aufhebung dieser Verträge auch die ändern Si- 
gnatärmächte zuzuziehen sind. D ies gilt ganz besonders für Neutrale zu halten (?) [m utila tion; 
vraisem blablem ent: fü r  die N eu tra litä tszon e/. Wir denken unter anderm auch an Italien; wir wer
den Beratung im Bundesrat wieder aufnehmen, sobald Ihr Bericht durch Haller eintrifft. / . . . /  
(E 2001 (B) 1/83).

380
E 2 0 0 1 (B) 1/81

Le Département politique à l ’Ambassade de France à Berne1

Copie
yV Berne, 2 m ai 1919

En se référant aux notes de l’Ambassade de France des 262 et 28 avril3 et à une 
communication du Ministère des Affaires Etrangères à M. le Président de la 
Confédération du 28 du même mois4, relatives à la zone neutralisée de la Haute- 
Savoie, ainsi qu’aux zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex, le 
Conseil Fédéral, sollicité par le Gouvernement de la République de répondre d’ur-

1. L a  m êm e note fu t  rem ise parallèlem ent au M in istère  fra n ça is  des A ffaires étrangères p a r  
A .D u n an t, cf. n° 386.
2. Non reproduite; cf. E 2, Archiv-Nr. 1667.
3. Cf. n° 367.
4. Cf. n° 375  annexe 2 et note 7.
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